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Le présent projet d’aménagement particulier est élaboré conformément : 

 

• à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 

développement urbain, 

 

• au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement 

particulier « quartier existant » et du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » 

portant exécution du plan d’aménagement général d’une commune (RGD). 
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PARTIE GRAPHIQUE 
 

La partie écrite du présent PAP est complémentaire et indissociable du plan 20150498U-LP-U001, 

Indice E, qui constitue la partie graphique. 

 

Les points suivants sont traités dans la partie écrite et graphique du PAP : 

- Les fonds nécessaires à la viabilisation du projet et destinés à être cédés au domaine public 

communal  

- La délimitation et la contenance des lots ou parcelles  

- Le mode d’utilisation du sol admissible  

 

- Le degré d’utilisation du sol concernant l’aménagement du domaine privé  

- Les limites des surfaces constructibles ainsi que leurs reculs par rapport aux limites des lots 

ou parcelles  

- Le nombre de niveaux hors sol et sous-sol  

- Aménagement des espaces extérieurs privés  

- Les hauteurs des constructions soit à la corniche et au faîte, soit à l’acrotère  

- Le nombre d’unités de logement  

- Le type des constructions  

 

- Les formes des toitures  

- Le modelage du terrain avec indication des tolérances  

- Les emplacements de stationnement  

 

- Les typologies et mixité de logements  

- L’aménagement des espaces extérieurs privés  

- Les accès  

- Les constructions et les éléments naturels à conserver  

- Les murs et clôtures  

- La couleur et l’emploi des matériaux  
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PARTIE ÉCRITE 
 

Les points non réglés par le présent Plan d’Aménagement Particulier (PAP) sont soumis à la partie 

écrite du Plan d’Aménagement Général (PAG) et au règlement sur les bâtisses, les voies publiques et 

les sites en vigueur. 

 

ART. 1. DÉFINITION DES DIFFÉRENTS ESPACES 

1.1 La délimitation et la contenance des lots ou parcelles 

Le périmètre du présent PAP couvre une superficie totale de 18,68 ares. 

 

Servent de fond de plan à la partie graphique de ce PAP : 

- Le plan de mesurage n°2769, en date du 05/06/2002, et validé par l’Administration du 

Cadastre et de la Topographie le 11/05/2006 ; 

- Le levé topographique n°06-234-LT-01, élaboré par le bureau GEOTOP S.A., en date du 18 

janvier 2007. 

 

1.2 Les fonds nécessaires à la viabilisation du projet et destinés à être cédés au domaine public  

Les fonds destinés à être cédés au domaine public représentent une superficie d’environ 15,93 m², 

soit environ 0,85 % de la surface brute du PAP. Cette surface à céder correspond à une partie du 

futur trottoir projeté le long de la Rue de l’Industrie. 

 

ART. 2. TYPE DE CONSTRUCTION ET MODE D’UTILISATION DU SOL ADMISSIBLE 

2.1 Type des constructions 

Le présent PAP est destiné à la réalisation d’un bâtiment mixte destiné aux logements, aux services 

et commerces de proximité compatibles avec la fonction de l’habitat, ainsi qu’une maison isolée de 

type bifamilial. 

 

2.2 Mode d’utilisation du sol admissible 

Les surfaces de services et commerces sont à établir uniquement dans le niveau 1S du Bloc A et 

d’une surface brute de maximum cent cinquante mètres carré (150 m²). 

 

ART. 3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS HORS SOL ET SOUS-SOL 

3.1 Règle générale 

En cas de discordance entre les reculs et les dimensions des zones constructibles, ou en cas de 
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différences dans les dimensions des parcelles constatées par l'Administration du Cadastre et de la 

Topographie, les limites et dimensions des emprises constructibles sont à reconsidérer suivant les 

dimensions effectives des parcelles : les cotes de recul priment sur les cotes de dimensionnement 

des emprises constructibles. 

 

3.1 Les limites des surfaces constructibles ainsi que leurs reculs par rapport aux limites des lots 

ou parcelles  

Les reculs avant, latéraux et arrière, ainsi que les distances à observer entre constructions sont repris 

au cas par cas dans la partie graphique. 

 

3.2 Eléments en saillie 

Le projet respecte les prescriptions du règlement sur les bâtisses les voies publiques et les sites en 

vigueur. 

 

ART. 4. DISPOSITION DES CONSTRUCTIONS  

4.1 Niveau du rez-de-chaussée et hauteur libre sous plafond 

 Niveau du rez-de-chaussée 

Le niveau de rez-de-chaussée peut dépasser le niveau de référence de la voirie desservante de 

maximum un mètre et soixante centimètres (1,60 m). 

 

Le niveau de référence est le niveau de l’axe de la voirie desservante perpendiculairement au 

bâtiment et mesuré au milieu de la façade. 

 

La voirie desservante du Bloc A est la Rue de Niederkorn.  

La voirie desservante du Bloc B est la Rue de l’Industrie.  

 

 Hauteur libre sous plafond 

Les hauteurs libres sous plafond respectent les prescriptions du règlement sur les bâtisses les voies 

publiques et les sites en vigueur. 

 

4.2 Le nombre de niveaux hors sol et sous-sol 

Le niveau en sous-sol couvert de la surface « espace vert privé » doit être recouvert de terre 

végétale, d’une épaisseur de minimum trente centimètres (0,30 m). 

 

Des cours anglaises peuvent être aménagées dans l’espace vert privé, avec une profondeur de 

maximum cinquante centimètres (0,50 m) et sur une longueur de maximum quarante-sept mètres 

(47 m), comme indiqué en partie graphique. 
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4.3 Les formes des toitures 

Les toitures du niveau 1R sont à traiter en toiture végétalisée et sont à traiter de manière extensive 

avec des plantes de type herbacé ou succulent.  

 

L’étage en retrait peut couvrir de maximum 70 % de la surface du dernier niveau plein. Les espaces 

couverts par des auvents ou abris peuvent être augmentés de quinze pour cent (15 %) de plus que 

l’étage en retrait.  

 

Les retraits doivent avoir un recul de minimum deux mètres (2 m) par rapport au plan de la façade 

avant et arrière.  

 

Les retraits peuvent être aménagés en toiture-terrasse.  

 

Le garde-corps de la toiture terrasse doit être de style léger et peut dépasser la hauteur de l’acrotère 

du dernier niveau plein, tout en se situant à l’arrière de l’acrotère et d’une hauteur de maximum 

d’un mètre et vingt centimètres (1,20 m).  

 

Aucune saillie n’est autorisée, ni sur l’acrotère, ni sur le plan de façade. Une toiture-terrasse en limite 

doit avoir obligatoirement une séparation légère (pare-vues) sur la limite latérale de la propriété 

d’une hauteur de minimum un mètre et quatre-vingts centimètres (1,80 m). 

 

 Superstructures ponctuelles 

Toutes les installations techniques situées en toiture sont à intégrer à l’intérieur du gabarit 

constructible. 

 

 Panneaux solaires 

L'installation de capteurs solaires est soumise à l'autorisation du bourgmestre et peut être soumise à 

certaines conditions esthétiques. 

 

Les panneaux solaires ont un recul de minimum un mètre (1 m) par rapport aux plans de façades, ne 

peuvent dépasser une hauteur totale d’un mètre (1 m) par rapport au niveau fini de la toiture et 

doivent respecter une pente de maximum trente-cinq degrés (35°). 

Les panneaux solaires installés sur le plan de la façade ne peuvent couvrir plus que la moitié de la 

surface de la façade concernée et ne peuvent dépasser le niveau fini de la façade de 20 centimètres 

(20 cm). 

 

4.4 La couleur et l’emploi des matériaux 

Pour l’ensemble des constructions, les façades peuvent être réalisées avec des enduits, matériaux et 

couleurs traditionnels pour la région, la pierre, le métal ou des panneaux composites. L’utilisation de 
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matériaux brillants est interdite. Le bois est accepté sous condition de ne pas imiter un style dit 

« chalet » ou similaire. 

 

Les façades latérales et postérieures des constructions sont à traiter et à entretenir avec le même 

soin que les façades principales. 

 

4.5 L'aménagement des dépendances 

Une dépendance pour crèche d’une superficie de maximum seize mètres carrés (16m²), accolé au 

Bloc A, est autorisée.  

 

ART. 5. LES EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT ET ACCÈS 

5.1 Les emplacements de stationnement  

Les emplacements de stationnement sont à aménager sur fonds privés, dans un parking souterrain. 

 

Le nombre minimum d’emplacements de stationnement suivant est à prendre en compte dans le 

présent projet : 

• Deux (2) emplacements de stationnement par unité de logement ; 

• Un (1) emplacement par tranche de 40m² bruts de surface d’étage pour les bureaux, 

administrations, commerces, cafés et restaurants, avec un minimum de 3 emplacements. 

 

Le dossier de demande d’autorisation de bâtir indiquera clairement le calcul du nombre 

d’emplacements nécessaires, leur localisation exacte et le logement ou unité auquel ils se 

rapportent. 

 

La largeur d’une place de stationnement est de minimum deux mètres et cinquante centimètres 

(2,50 m) et une profondeur de minimum cinq mètres (5 m). Une aire de manœuvre de six mètres (6 

m) est à prévoir. 

 

Trois (3) emplacements de stationnement de type « kiss and go » pour la future crèche sont à prévoir 

dans le terrain privé. Ces emplacements sont à réaliser en matériaux perméables. 

 

5.2 Les accès  

L’accès au garage souterrain doit être réalisé suivant les règles de l’art et doit garantir un accès facile. 

Il doit tenir compte des impératifs de sécurité de la circulation publique. La pente d’accès doit être 

aménagée afin que l’eau ne s’écoule pas sur la voie publique. La rampe d’accès au parking souterrain 

doit respecter une inclinaison de maximum quinze pour cent (15 %). 
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ART. 6. L’AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS PRIVÉS 

6.1 Prescriptions relatives à l’espace extérieur pouvant être scellé 

Les espaces extérieurs pouvant être scellés et qui ne sont pas scellés dans le cadre de l’autorisation 

de bâtir sont à traiter comme des espaces verts privés. 

 

6.2 Prescriptions relatives à la zone d’« espace vert privé »  

Afin de garantir une intégration paysagère de qualité par rapport à l’espace bâti environnant, les 

principes suivants, concernant l’espace vert privé du site, sont à respecter : 

- Utiliser des plantations indigènes adaptées au site ; 

- Prévoir une mesure d’intégration spécifique pour plantations en limite Ouest de propriété. 

Elle peut être aménagée de plantations de type haies ou arbustes 

 

Des chemins piétons peuvent être aménagés sur les zones d’espace vert privé. 

 

6.3 Les dimensions des aménagements extérieurs, remblais ou déblais de terre, clôtures, murs, 

surfaces consolidées 

 

 Déblais et remblais 

Un remblai de terre de maximum un mètre et cinquante centimètres (1,50 m) au-dessus, ou un 

déblai de maximum un mètre et cinquante centimètres (1,50 m) est autorisé, à l’exception du niveau 

en sous-sol. 

 

Les matériaux utilisés pour les travaux de remblais de terrains ne peuvent contenir ni des matières 

organiques, ni d’autres matières putrescibles. Toutes les modifications apportées au niveau naturel 

du terrain à bâtir sont sujettes à autorisation et doivent être indiquées dans les plans de 

construction. 

 

 Le modelage du terrain 

Les courbes de niveaux projetées peuvent être exécutées avec une tolérance de plus ou moins vingt-

cinq centimètres (25 cm). Les courbes de niveaux projetées sont représentées à titre indicatif dans la 

partie graphique. Les niveaux des aménagements finis seront fixés dans le cadre des autorisations de 

bâtir. 

 

 Les murs et clôtures 

Les espaces libres entre les alignements de façade et les alignements de la voie peuvent être clôturés 

par des socles ou des murets d'une hauteur moyenne inférieure à un mètre (1 m), par des haies 

vivantes ou des grillages. La hauteur moyenne totale de ces clôtures ne peut dépasser deux mètres 

(2 m). 
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Les limites de propriété latérales et postérieures peuvent être clôturées par des socles ou des murets 

d'une hauteur moyenne égale ou inférieure à un mètre (1 m), par des haies vives ou par des grillages 

transparents et ouverts de minimum quatre-vingt-cinq pourcents (85 %). La hauteur totale de ces 

clôtures ne peut dépasser deux mètres (2 m). La hauteur de ces haies vives implantées sur la limite 

de parcelle est de maximum deux mètres (2 m). 

 

ART. 7. AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS PUBLICS 

7.1 Trottoir  

Le trottoir situé le long de la Rue de l’Industrie est à réaménager dans le cadre du futur accès 

carrossable. 

 

7.2 Gestion de l’eau de pluie et eau usée 

Les eaux pluviales recueillies depuis le terrain privé sont à collecter par un système séparatif et à 

déverser dans une conduite d’eau pluviale projetée dans la Rue de l’Industrie. 

 

Les eaux usées sont à déverser dans la canalisation d’eaux mixtes existantes de la Rue de l’Industrie. 

 

ART. 8. PRESCRIPTIONS SUPPLÉMENTAIRES DU PROJET D’AMÉNAGEMENT 

PARTICULIER 

8.1 Les constructions et les éléments naturels à conserver 

Il n’y a pas d’éléments naturels à conserver sur le site concerné par le présent PAP. 

 

8.1 Constructions à démolir 

L’immeuble d’habitation existant est à démolir et est repris dans la partie graphique du PAP. 

 

8.2 Dispositions exécutoires  

Les encoches nécessaires pour les armoires de branchement seront à céder au domaine public et ne 

sont actuellement pas repris dans le calcul de cession, qui est à préciser dans le dossier d’exécution. 

 

L’autorisation de bâtir devra se conformer au règlement sur les bâtisses en vigueur, lors de 

l’élaboration du dossier.   
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TERMINOLOGIE 
Annexe II du règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement 

particulier « quartier existant » et du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » 
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Annexe du règlement Grand-Ducal du  8 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement 

général d’une commune 
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ANNEXES 
 

 Documents fournis par l’administration du cadastre et de la topographie et par les bureaux 

de géomètres officiels 

• Extrait du plan topographique, échelle 1 : 5000 

• Extrait du plan cadastral, échelle 1 : 2 500 

• Tableau du relevé parcellaire 

• Mesurage officiel 

 

 Annexes concernant la situation de droit – commune de Sanem 

• Copie (extrait) de la partie graphique du plan d’aménagement général (PAG) en 

vigueur et sa légende 

• Copie (extrait) de la partie écrite du PAG en vigueur 

• Copie (extrait) du règlement des bâtisses en vigueur 

• Copie (extrait) du règlement sur l'urbanisme et l'esthétique 

• Copie (extrait) de la partie écrite du projet de PAG 

• Copie (extrait) de la partie graphique du projet de PAG et sa légende 

• Copie (extrait) du schéma directeur 

 

 Justificatifs de la personne morale l’habilitant à réaliser un PAP sur les terrains concernés 

 

 Certificat OAI 

 

 Concept d'assainissement 

 

 Plan de mesurage topographique 

 

 Version numérique de la partie graphique 

 


